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Texte de la question

M. Michel Issindou attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur la réglementation relative à la taxe sur les véhicules de société. Dans son article 30, la loi n° 2013-1278 du
29 décembre 2013 dite « de finances pour 2014 » prévoit que sont exonérés de cette taxe, durant une période
de 8 trimestres à compter de leur mise en circulation, les « véhicules combinant l'énergie électrique et une
motorisation à l'essence ou au gazole dont les émissions sont inférieures ou égales à 110 grammes de dioxyde
de carbone par kilomètre parcouru ». S'il y a lieu de se féliciter de cette disposition qui encourage l'acquisition de
véhicules faiblement émetteurs de gaz à effet de serre, il convient de s'interroger sur la restriction de son
application aux seuls véhicules hybrides. En effet, compte tenu de leur faible niveau d'émissions, d'autres
technologies vertueuses telles que les moteurs fonctionnant au biogaz ou au GPL, devraient également entrer
dans le champ d'application de cette exonération. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce sujet.

Texte de la réponse

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat
encourage le développement des véhicules à faibles émissions, c'est-à-dire les véhicules émettant moins de 60
gC02/km. Toutes ses décisions sont cohérentes et vont dans ce sens. Le décret relatif aux véhicules de moins
de 3,5 tonnes pris en application de l'article 37 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance
verte définit un véhicule à faibles émissions comme un véhicule émettant moins de 60 g de CO2/km. À travers le
système du bonus/malus automobile, et dans le cadre plus général de sa politique en faveur de la transition
écologique, le Gouvernement souhaite favoriser, via une aide à l'acquisition et à la location de véhicules peu
polluants, le choix d'un véhicule neuf peu émetteur de CO2 et désinciter, via un malus, l'achat de modèles plus
polluants. Le dispositif d'aide à l'acquisition et à la location de véhicules peu polluants vise à stimuler l'innovation
technologique des constructeurs et encourage les efforts des constructeurs visant à la mise sur le marché de
véhicules toujours moins émetteurs de CO2. En 2017, les véhicules émettant plus de 60 gCO2/km ne
percevront plus de bonus. Les charges relatives à l'exploitation d'un parc automobile sont déductibles des
bénéfices imposables. La déductibilité fiscale des amortissements sur les voitures particulières est plafonnée. Le
plafonnement est fixé par l'article 39 du code général des impôts. En 2017, deux plafonds de déduction sont
introduits :- amortissement à hauteur d'un prix d'acquisition plafonné à 30 000 € pour les véhicules émettant au
maximum 20 gCO2/km - amortissement à hauteur d'un prix d'acquisition plafonné à 20 600 € pour les véhicules
émettant moins de 60 gCO2/km
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